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NOTE RELATIVE À L’ANALYSE DU COMPTE-RENDU 

D’ACTIVITÉS DU CONCESSIONNAIRE GRDF  
CRAC Exercice 2023 

 

Conformément au contrat de concession de distribution publique de gaz du SIGERLy signé en 2020, 

le concessionnaire GRDF a l’obligation de transmettre avant le 1er juin de l’année N+1 un compte-

rendu d’activités à l’autorité concédante. L’article 38.3 du cahier des charges de la concession du 

SIGERLy et l’annexe 12 définissent les éléments devant constituer ce compte-rendu, notamment : 

• Les principaux résultats, les faits marquants et les perspectives d’évolution du Service se 

rapportant à la Concession ainsi qu’une présentation de l’organisation du Concessionnaire 

mise en place pour remplir les missions concédées ;  

• Les indicateurs de suivi de qualité de Service rendu visés aux Annexes 10 et 11 ;  

• Un compte-rendu de la politique d’investissement, 

• Les prévisions du Concessionnaire, dans les domaines suivants :  

o Les dépenses d’investissements futurs telles que visées au Décret n°2016-495 du 21 

avril 2016 ;  

o Les actions envisagées en matière de sécurité et notamment les mesures destinées à 

éviter à nouveau la survenance des incidents ou accidents constatés.  

o Une synthèse de la valorisation du patrimoine par nature de biens (biens concédés 

et autres biens) :  

o Chaque CRAC suivant un changement de période tarifaire inclura un résumé des 

principaux changements liés au nouveau tarif applicable.  

• Une synthèse de l’inventaire des réseaux de la Concession comprenant la longueur des 

canalisations répartie par type de matériau et de pression ;  

• Un compte d'exploitation de la Concession détaillant en particulier : les recettes liées à 

l’acheminement du gaz et l’ensemble des autres recettes, les charges d’exploitation de la 

Concession, les charges liées aux investissements (remboursement économique des 

investissements et coût du financement), l’impact climatique et la contribution de la 

Concession à la péréquation tarifaire ;  

• L'état des règlements financiers intervenus entre l’Autorité Concédante et le Concessionnaire,  

• La liste des Raccordements au Réseau des installations de production de biométhane ;  

• La liste de chacune des opérations réalisées sur le territoire de la concession en précisant leur 

localisation, leur descriptif, les quantités, le montant des travaux et la répartition du 

financement ;  
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• La contribution de ces travaux au Programme Pluriannuel en cours.  

 

L’objet de cette note est de présenter la conformité du CRAC de l’exercice 2023 produit par GRDF 

vis-à-vis des obligations contractuelles. 

 

 

1/ Réserves à prendre sur le CRAC gaz de l’exercice 2023 
 

Le concessionnaire GRDF a globalement rempli ses obligations de communication relatives aux 

éléments du compte-rendu d’activités pour l’exercice 2023. Le document a été transmis dans le délai 

contractuel. 

 

Toutefois, l’analyse du CRAC 2023 par les services du SIGERLy amène 3 recommandations à porter 

à la connaissance de GRDF. 

 

1. Transmettre davantage de précisions sur les finalités d’investissements présentées 

dans le compte rendu d’activité annuel, en détaillant les investissements par code 

finalité afin de pouvoir dissocier les investissements délibérés, réglementaires et 

curatifs. Cette recommandation a déjà été émise à GRDF sur les données de 

contrôle. Toutefois, elle s’applique aussi au compte-rendu d’activités. 

2.  Modifier la méthode employée pour le calcul des taux de surveillance présentés 

dans le CRAC qui ne reflète actuellement pas le respect des exigences 

réglementaires. Cette recommandation aurait déjà été transmise à GRDF lors des 

précédents CRAC. Il est donc attendu une prise en compte dans le CRAC de 

l’exercice 2025 a minima, le CRAC 2024 ayant déjà été transmis en juin dernier. 

3. Présenter les droits du concédant et ses composantes dans le compte rendu 

d’activité. 

Aussi, il est proposé aux délégués du SIGERLy d’adopter le CRAC de l’exercice 2023 relatif 
à la distribution publique de gaz naturel de GRDF avec les réserves listées ci-dessus 

 


